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Elections départementales et régionales des dimanches 20 et 27 juin 2021 

Le bureau de vote sera déplacé exceptionnellement à la Maison du Village, les dimanches 

20 et 27 juin 2021, ¨ lõoccasion des élections départementales et régionales, 

afin de respecter le mieux possible les impératifs sanitaires. 

Nous commenons ¨ entrevoir les pr®mices dõune sortie de crise 

sanitaire. 

 

La vaccination montre ses effets bénéfiques en permettant aux per-

sonnes vaccinées de se protéger et de protéger les autres. 

 

Le bénéfice risque de la vaccination est extrêmement positif. Doré-

navant, la vaccination est ouverte à toutes les personnes de plus de 

50 ans et à toutes les autres, à condition de profiter des créneaux 

disponibles en fin de journée, dès le lendemain. A partir de la mi-

juin, la vaccination sera ouverte à toutes les personnes de plus de 

18 ans. 

 

Je ne peux quõencourager tous ceux qui ne sont pas encore vacci-

nés à prendre rendez-vous, dès que possible. 

 

Les r¯gles de distanciation physique, le port dõun masque, le lavage 

régulier des mains et la limitation des regroupements restent toute-

fois dõactualit® pour limiter la propagation de la Covid-19. 

 

Les élections départementales et régionales seront organisées les 

dimanches 20 et 27 juin 2021. 

 

Il nous faudra choisir les élus de deux collectivités qui sont des par-

tenaires importants pour les communes. Là encore, je ne peux que 

vous encourager à participer à ces deux scrutins. La municipalité 

mettra tout en ïuvre pour s®curiser au maximum, dõun point de 

vue sanitaire, ces scrutins. 

 

Bonne lecture de ce Roderen-infos ! 

 

Christophe KIPPELEN ð Maire de Roderen 
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Une vélorution sera organisée par l'association CADRes THUR-DOLLER le 19 juin prochain :  
 

Départ à 11h00, devant la mairie de RODEREN, pour un trajet à vélo vers Thann, avec un encadre-

ment sécurisé. 

Venez nombreux, participer à vélo, pour soutenir le projet d'une liaison cyclable entre RODEREN et 

THANN et nous encourager au départ ! 

 

Evénement organisé en association avec : le collectif Bicychouette, 

la participation du CADRes de Mulhouse, de Roues Libres en Dol-

ler, et en partenariat avec le Pays Thur-Doller. 

 

2 points de départs :  RODEREN et ASPACH-MICHELBACH, à 

11h00, pour une convergence vers le rond-point de la gendarmerie 

de Thann, à 12h00, suivie d'un pique-nique ; le détail du pro-

gramme et du trajet sera communiqué sur le site de la Commune 

(www.roderen.fr). 
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Mutualisons notre broyeur... 

Régulièrement, des habitants de Roderen contactent la mairie à propos du broyage de leurs déchets 

verts. Une possibilit® de broyeur associatif existe sur notre r®gion. Lõassociation ACCES, bas®e ¨ 

Uffholtz, propose de mettre à disposition, dans chaque village, un broyeur de végétaux, en échange 

dõune location ¨ prix modique. 

 

Pour que cela puisse se faire, il faut trouver, à Roderen, une personne bénévole qui accepte de faire 

partie de lõassociation ACCES et qui puisse g®rer tout au long de lõann®e, la location du broyeur. 

 

Si vous °tes int®ress® (e) par cet engagement, nõh®sitez pas ¨ vous signaler aupr¯s du secr®tariat de 

mairie. Merci ! 

Principe de lõop®ration : 

ð Permettre aux particuliers de broyer leurs d®chets verts et dõutiliser le 

broyat sur le lieu de production (au pied des arbres, plates-bandesé). 

Objectifs de lõop®ration : 

ð R®duire la production de d®chets en ®vitant le transport des d®chets verts jusquõ¨ la d®ch¯terie 

(transport, traitement des d®chets puis transport jusquõ¨ son lieu dõutilisation). 

ð R®duire lõusage de pesticides contre les ç mauvaises herbes » grâce au paillage. 

ð Réduire les achats inutiles. 

Pratiquement : 

ð Lõop®ration est mise en place par zone g®ographique pouvant correspondre ¨ une commune ou un 

quartier. 

- Sur chaque zone, lõassociation ACCES met ¨ disposition de la population un broyeur ¨ v®g®taux pour 

branchages (diamètre maxi : 35 mm) par lõinterm®diaire dõun ç référent broyeur è membre de lõasso-

ciation ACCES et habitant la commune. 

 

- Conditions de mise à disposition : 

   - Signer un contrat de mutualisation pour lõemprunt du broyeur. 

   - Participer financièrement à la maintenance du matériel 10ú la ½ journée 

   (5ú pour les membres de lõassociation ACCES). 
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Le compost est prêt à être utilisé lorsqu'il a un aspect brun homogène, une texture grumeleuse, fine et friable, une odeur de 

terre de forêt. Il doit être entièrement dégradé. Il ne doit plus contenir de macro-organismes (vers, insectes...), et, il ne doit plus 

émettre de chaleur. 

Le jeune compost (6 à 8 mois) peut-être appliqué à l'automne sous un paillage pour finir sa dégradation et nourrir le sol. 

Le compost m¾r (10 ¨ 12 mois) peut directement °tre incorpor® au terreau d'une plantation lors d'une mise en culture ou dõun 

rempotage. 

 

�x�� Adapter les supports de compost au besoin des plantes : Certaines cultures sont plus gourmandes que d'autres ! 

�x�� Ne pas enfouir le compost ! Il suffit de déposer en surface du sol et de griffer légèrement. Les micro-organismes présents 

dans le compost et qui lib¯rent les ®l®ments nutritifs ont besoin dõoxyg¯ne. 

�x�� Pour une utilisation au printemps sur les nouvelles planches de culture, il est préférable de cribler le compost à l'aide 

d'une grille ou d'un tamis. Les refus de criblage seront réintégrés au tas de compost. 


